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AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée. Guylaine
Lampron, greffière-trésorière adjointe de la MRC du Val-Saint-François, que le
Règlement numéro 2026-03 relatif à l'organisation par la MRC du Val-Saint-
François d’un service de transport des personnes sur son territoire a été adopté
à la séance régulière du Conseil, le mercredi 15 avril 2026.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement en se
rendant au bureau de la MRC, au 810, montée du Parc à Richmond.

Ledit règlement deviendra en vigueur suivant la Loi.

Donné à Richmond, ce 16 avril 2026.

Greffière-trésorière adjointe
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